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SECTION 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise  
 

1.1. Identificateur de produit 
Forme du produit : Mélange 
Nom commercial : Lave glace été démoustiqueur 
Code du produit : LG100-LG110-LG120 
 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes 
Utilisation de la substance/mélange : Produit pour lave glace automobile 
 

1.2.2. Usages déconseillés 
Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 
PROXITECH SAS
3, Avenue Gutenberg - 77600 Bussy-Saint-Georges - FRANCE
Tél. 01 71 58 26 10 - Fax. 01 71 58 26 15
contact@proxitech.com - www.proxitech.com

 

1.4. Numéro d’appel d’urgence  
 

Pays Organisme/Société Adresse Numéro d'urgence 
France ORFILA  +33 1 45 42 59 59 

SECTION 2: Identification des dangers 
 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]Afficher les informations CLP + la classification DPD dans la section 2.1 
Non classé 
 
  

Classification selon les directives 67/548/CEE ou 1999/45/CE 
Non classé 
 
 

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement  
Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

2.2. Éléments d’étiquetage  

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]  
Phrases supplémentaires : Contient : parfums 
 
 

 
2.3. Autres dangers 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

SECTION 3: Composition/informations sur les composants 
 

3.1. Substance 
Non applicable 
 

 

 
 
 
3.2. Mélange 
 

Nom Identificateur de produit % Classification selon la 
directive 67/548/CEE 

méthanol (n° CAS) 67-56-1 
(Numéro CE) 200-659-6 
(Numéro index) 603-001-00-X 
(N° REACH) 01-2119433307-44 

< 3 F; R11 
T; R23/24/25 
T; R39/23/24/25 
 

 

Nom Identificateur de produit Limites de concentration spécifiques 
méthanol (n° CAS) 67-56-1 

(Numéro CE) 200-659-6 
(Numéro index) 603-001-00-X 
(N° REACH) 01-2119433307-44 

(3 =< C < 20) Xn;R20/21/22 
(3 =< C < 10) Xn;R68/20/21/22 
(C >= 10) T;R39/23/24/25 
(C >= 20) T;R23/24/25 
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Nom Identificateur de produit % Classification selon le 
règlement (CE) N° 1272/2008 
[CLP] 

méthanol (n° CAS) 67-56-1 
(Numéro CE) 200-659-6 
(Numéro index) 603-001-00-X 
(N° REACH) 01-2119433307-44 

< 3 Flam. Liq. 2, H225 
Acute Tox. 3 (Dermal), H311 
Acute Tox. 3 (Inhalation), H331 
Acute Tox. 3 (Oral), H301 
STOT SE 1, H370 

 

Nom Identificateur de produit Limites de concentration spécifiques 
méthanol (n° CAS) 67-56-1 

(Numéro CE) 200-659-6 
(Numéro index) 603-001-00-X 
(N° REACH) 01-2119433307-44 

(3 =< C < 10) STOT SE 2, H371 
(C >= 10) STOT SE 1, H370 

Textes des phrases R et H: voir section 16 
  
 

 

SECTION 4: Premiers secours 
 

4.1. Description des premiers secours 
Premiers soins général : Dans tous les cas de doute, ou bien si des symptômes persistent, faire appel à un médecin. 
Premiers soins après inhalation : En cas de malaise par suite d'exposition, transporter immédiatement la victime à l'air frais. En 

cas d'arrêt respiratoire, pratiquer la respiration artificielle. Appeler immédiatement un CENTRE 
ANTIPOISON ou un médecin. 

Premiers soins après contact avec la peau : Laver les vêtements contaminés avant réutilisation. Laver abondamment à l’eau et au savon. 
Consulter un médecin si l'indisposition ou l'irritation se développe. 

Premiers soins après contact oculaire : EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: rincer avec précaution à l’eau pendant plusieurs 
minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent être facilement 
enlevées. Continuer à rincer. Consulter immédiatement un ophtalmologue. 

Premiers soins après ingestion : En cas d'ingestion rincer la bouche avec de l'eau (seulement si la personne est consciente). Ne 
pas faire vomir. Appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON ou un médecin. Ne jamais 
administrer quelque chose par la bouche à une personne inconsciente. 

 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 
Symptômes/lésions après contact oculaire : Rougeur. Douleur. 
 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 
Traitement symptomatique. 

SECTION 5: Mesures de lutte contre l’ incendie 
 

5.1. Moyens d’extinction  
Moyens d'extinction appropriés : Poudre sèche. Mousse résistant à l'alcool. Dioxyde de carbone. Eau pulvérisée. 
Agents d'extinction non appropriés : Ne pas utiliser un jet d'eau. 
 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 
Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

5.3. Conseils aux pompiers 
Instructions de lutte contre l'incendie : Refroidir les conteneurs exposés par pulvérisation ou brouillard d'eau. Eviter que les eaux 

usées de lutte contre l'incendie contaminent l'environnement. Soyez prudent lors du combat de 
tout incendie de produits chimiques. 

Protection en cas d'incendie : Ne pas pénétrer dans la zone de feu sans équipement de protection, y compris une protection 
respiratoire. Appareil de protection respiratoire autonome isolant. 

SECTION 6: Mesures à prendre en cas de déversement accidentel 
 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence  

6.1.1. Pour les non-secouristes 
Equipement de protection : Eloigner le public. Éliminer toutes les sources d’ign ition si cela est faisable sans danger. Voir la 

rubrique 8 en ce qui concerne les protections individuelles à utiliser. 
Procédures d’urgence  : Veiller à une ventilation adéquate. 

6.1.2. Pour les secouristes 
Equipement de protection : Porter un vêtement de protection et des gants appropriés. Éviter de respirer les vapeurs. 

Fournir une protection adéquate aux équipes de nettoyage. 
Procédures d’urgence  : Aérer la zone. Obturer la fuite si cela peut se faire sans danger. 
 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement  
Eviter la pénétration dans les égouts et les eaux potables. Éviter le rejet dans l'environnement. Avertir les autorités si le liquide pénètre dans les 
égouts ou dans les eaux du domaine public. 
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6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 
Procédés de nettoyage : Absorber le liquide répandu dans un matériau inerte. Collecter tous les déchets dans des 

conteneurs appropriés et étiquetés et éliminer conformément aux règlements locaux en 
vigueur. 

 

6.4. Référence à d'autres sections 
Voir la rubrique 8 en ce qui concerne les protections individuelles à utiliser. Pour l'élimination des résidus, se reporter à la section 13 : 
Considérations relatives à l'élimination" ". 

SECTION 7: Manipulation et stockage 
 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 
Précautions à prendre pour une manipulation 
sans danger 

: Assurer une bonne ventilation de la zone de travail afin d'éviter la formation de vapeurs. Ne 
pas manger, boire ni fumer dans les endroits où l'on utilise le produit. 

Mesures d'hygiène : Conserver à l'écart des aliments et boissons y compris ceux pour animaux. Ne pas manger, 
boire ou fumer en manipulant ce produit. Se laver les mains et toute autre zone exposée avec 
un savon doux et de l'eau, avant de manger, de boire, de fumer, et avant de quitter le travail. 
Eviter le contact avec la peau, les yeux ou les vêtements. 

 

7.2. Conditions nécessaires pour assurer la sécurité du stockage, tenant compte d’éventuelles incompatibilités  
Mesures techniques : Se conformer aux réglementations en vigueur. Mise à la terre/liaison équipotentielle du 

récipient et du matériel de réception. 
Conditions de stockage : Conserver à l'écart de toute source d'ignition - Ne pas fumer. Conserver dans l'emballage 

d'origine. Maintenir le récipient fermé de manière étanche. Garder les conteneurs fermés en 
dehors de leur utilisation. Protéger du froid. Protéger contre le gel. 

Lieu de stockage : Craint le gel. 
Prescriptions particulières concernant 
l'emballage 

: Conserver uniquement dans le récipient d’origine.  

 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

SECTION 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 
 

8.1. Paramètres de contrôle 
 

méthanol (67-56-1) 
France Nom local Alcool méthylique 
France VME (mg/m³) 260 mg/m³ 
France VME (ppm) 200 ppm 
France VLE (mg/m³) 1300 mg/m³ 
France VLE (ppm) 1000 ppm 
ammoniac (1336-21-6) 
UE IOELV TWA (mg/m³) 14 mg/m³ (indicative) 
UE IOELV TWA (ppm) 20 ppm (indicative) 
UE IOELV STEL (mg/m³) 36 mg/m³ (indicative) 
UE IOELV STEL (ppm) 50 ppm (indicative) 

 

 
 

8.2. Contrôles de l’exposition  

Equipement de protection individuelle : Eviter toute exposition inutile. Lunettes de sécurité. Gants. Vêtements de protection. 

Vêtements de protection - sélection du matériau : Séparer les vêtements de travail des vêtements de ville. Les nettoyer séparément 

Protection des mains : Porter des gants appropriés résistants aux produits chimiques. Porter des gants appropriés 
testés selon EN374. Gants de protection en caoutchouc néoprène ou nitrile. Temps de 
pénétration à déterminer avec le fabricant des gants 

Protection oculaire : Porter une protection oculaire, y compris des lunettes et un écran facial résistant aux produits 
chimiques, s'il y a risque de contact avec les yeux par des éclaboussures de liquide ou par des 
poussières aériennes 

Protection de la peau et du corps : Porter un vêtement de protection approprié 

Protection des voies respiratoires : Eviter la formation de brouillards dans l'atmosphère. Si le mode d'utilisation du produit entraîne 
un risque d'exposition par inhalation, porter un équipement de protection respiratoire 
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Autres informations : Assurer une extraction ou une ventilation générale du local afin de réduire les concentrations 
de vapeurs. 

SECTION 9: Propriétés physiques et chimiques 
 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 
État physique : Liquide 

  

Couleur : Bleu(e). 
  

Odeur : légère. odeur ammoniacale. 
  

Seuil olfactif : Aucune donnée disponible 
  

pH : 9,5 (8,5 - 10,5) [NF T 78103] 
  

Vitesse d'évaporation relative  (l'acétate 
butylique=1) 

: Aucune donnée disponible 
  

Point de fusion : Aucune donnée disponible 
  

Point de congélation : 0 °C [NF T 78102] 
  

Point d'ébullition : Aucune donnée disponible 
  

Point d'éclair : Non spécifiquement concerné 
  

Température d'auto-inflammation : Aucune donnée disponible 
  

Température de décomposition : Aucune donnée disponible 
  

Inflammabilité (solide, gaz) : Aucune donnée disponible 
  

Pression de vapeur : Aucune donnée disponible 
  

Densité relative de vapeur à 20 °C : Aucune donnée disponible 
  

Densité relative : 0,995 (0,989 - 0,997) [NF R 15602-1] 
  

Solubilité : Aucune donnée disponible 
  

Log Pow : Aucune donnée disponible 
  

Viscosité, cinématique : Aucune donnée disponible 
  

Viscosité, dynamique : Aucune donnée disponible 
  

Propriétés explosives : Aucune donnée disponible 
  

Propriétés comburantes : Aucune donnée disponible 
  

Limites explosives : Aucune donnée disponible 
  

 

9.2. Autres informations 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

SECTION 10: Stabilité et réactivité 
 

10.1. Réactivité 
Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

10.2. Stabilité chimique 
Stable dans les conditions normales. 
 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 
Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

10.4. Conditions à éviter 
Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

10.5. Matières incompatibles 
Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

10.6. Produits de décomposition dangereux 
Aucun produit de décomposition dangereux ne devrait être généré dans les conditions normales de stockage et d'emploi. 

SECTION 11: Informations toxicologiques 
 

11.1. Informations sur les effets toxicologiques 
Toxicité aiguë : Non classé 
 

 

méthanol (67-56-1) 
DL50 orale rat 5628 ml/kg 
DL50 orale 5628 mg/kg de poids corporel 
DL50 cutanée lapin 15800 mg/kg 
DL50 voie cutanée 15800 mg/kg de poids corporel 
CL50 inhalation rat (Brouillard/Poussière - 
mg/l/4h) 

85 mg/l/4h 
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Corrosion cutanée/irritation cutanée : Non classé 
pH: 9,5 (8,5 - 10,5) [NF T 78103] 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Non classé 
pH: 9,5 (8,5 - 10,5) [NF T 78103] 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Non classé 
Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé 
Cancérogénicité : Non classé 
 

 

Toxicité pour la reproduction : Non classé 
Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition unique) 

: Non classé 

 

 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition répétée) 

: Non classé 

 

 

Danger par aspiration : Non classé 
 

  

SECTION 12: Informations écologiques 
 

12.1. Toxicité 
 

 

méthanol (67-56-1) 
CL50 poisson 1 10800 mg/l 
CE50 autres organismes aquatiques 1 12000 mg/l EC50 waterflea (48 h) 
CE50 autres organismes aquatiques 2 10000 mg/l IC50 algea (72 h) mg/l 

 
 
 
 

12.2. Persistance et dégradabilité 
Pas d'informations complémentaires disponibles 
 
 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 
Pas d'informations complémentaires disponibles 
 
 

12.4. Mobilité dans le sol 
.  
Tension de surface 45 (≤ 48) mN/m [NF T  73060] 

 
 

12.5. Résultats des évaluations PBT et VPVB 
Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

 
 

12.6. Autres effets néfastes 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

SECTION 13: Considérations relatives à l’élimination  
 

13.1. Méthodes de traitement des déchets 
Recommandations pour l'élimination des 
déchets 

: Eliminer conformément aux règlements de sécurité locaux/nationaux en vigueur. Détruire en 
installation autorisée. 

SECTION 14: Informations relatives au transport 
 

Conformément aux exigences de ADR / RID / IMDG / IATA / ADN 
 

ADR IMDG IATA ADN RID 
14.1. Numéro ONU 
Le produit n'est pas un produit dangereux selon les règlements applicables au transport. (ADR, RID, IMDG, IATA ) 
14.2. Nom d’expédition des Nations unies 
Non applicable  Non applicable  Non applicable  Non applicable  Non applicable  
14.3. Classe(s) de danger pour le transport 
Non applicable  Non applicable  Non applicable  Non applicable  Non applicable  
Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 
14.4. Groupe d’emball age 
Non applicable  Non applicable 

 
Non applicable  Non applicable  Non applicable  

14.5. Dangers pour l'environnement 
Dangereux pour 
l'environnement : Non 

Dangereux pour 
l'environnement : Non 
Polluant marin : Non 

Dangereux pour 
l'environnement : Non 

Dangereux pour 
l'environnement : Non 

Dangereux pour 
l'environnement : 
Non 



 

Lave glace été démoustiqueur 
Fiche de données de sécurité 
conforme au Règlement (CE) n° 453/2010 

 

printed07/11/2014 FR (français) 6/6 
 

 
14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur  

14.6.1. Transport par voie terrestre 

14.6.2. Transport maritime 

14.6.3. Transport aérien 

14.6.4. Transport par voie fluviale 
Transport interdit (ADN) : Non 
Non soumis à l'ADN : Non 

14.6.5. Transport ferroviaire 
Transport interdit (RID) : Non 
 

14.7. Transport en vrac conformément à l’annexe II de la convention MARPOL 73/78 et au recueil IBC  
Non applicable 

SECTION 15: Informations réglementaires 
 

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et d’environnement  

15.1.1. Réglementations UE 
 

Ne contient aucune substance soumise aux restrictions de l'Annexe XVII 
. n'est pas sur la liste Candidate REACH 
Ne contient aucune substance de la liste candidate REACH 
 

Ne contient aucune substance listée à l'Annexe XIV de REACH 

 
 
 
 

 
  
  
 
 
 

15.1.2. Directives nationales 
Pas d'informations complémentaires disponibles 
 
 
 
 
 
 
 
 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 
Pas d'informations complémentaires disponibles 
  

SECTION 16: Autres informations 
 

 

 

Conseils de formation : Ce produit est exclusivement destiné à l'usage décrit sur l'emballage. 
 
 

Textes des phrases R-,H- et EUH: 
Acute Tox. 3 (Dermal) Toxicité aiguë (par voie cutanée), Catégorie 3 
Acute Tox. 3 (Inhalation) Toxicité aiguë (par inhalation), Catégorie 3 
Acute Tox. 3 (Oral) Toxicité aiguë (par voie orale), Catégorie 3 
Flam. Liq. 2 Liquides inflammables, Catégorie 2 
STOT SE 1 Toxicité spécifique pour certains organes cibles — Exposition unique, Catégorie 1 
H225 Liquide et vapeurs très inflammables 
H301 Toxique en cas d'ingestion 
H311 Toxique par contact cutané 
H331 Toxique par inhalation 
H370 Risque avéré d'effets graves pour les organes 
R11 Facilement inflammable 
R23/24/25 Toxique par inhalation, par contact avec la peau et par ingestion 
R39/23/24/25 Toxique: danger d'effets irréversibles très graves par inhalation, par contact avec la peau 

et par ingestion 
F Facilement inflammable 
T Toxique 
 
 

 

 
 
 
Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de l’environnement.  Elles ne devraient donc pas être 
interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit 


